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La volonté de Lyon Zéro est d'offrir le choix entre le modèle universitaire classique et une université où l'apprentissage se construirait sur la mutualisation des capacités de chacun-e, où la motivation remplacerait la sanction, où la coopération remplacerait la sélection, où la diversité remplacerait la hiérarchie.

Lyon Zéro est né du souhait de passer de la théorie à la pratique et ses statuts ont pour but de modéliser l'application concrète d'une éducation alternative, dans le cadre universitaire.

L’assemblée collégiale de Lyon Zéro

Lyon Zéro est géré par une assemblée collégiale de huit personnes bénévoles.

La moitié d'entre elles sont tirées au sort parmi un groupe de volontaires et l'autre moitié est tirée au sort parmi l'ensemble des inscrit-e-s à Lyon Zéro (les volontaires n’ayant pas été sélectionné-e-s compris). Ces dernier-e-s sont libres d'accepter ou de refuser leur nomination. Si ils/elles la refusent le tirage continue.

Ne peuvent être désigné-e-s à la collégiale que les participant-e-s à jour de leur inscription à Lyon Zéro.

Un-e membre de la collégiale est désigné-e pour deux ans.

La moitié des membres de l’assemblée collégiale (deux volontaires et deux participant-e-s désigné-e-s) est renouvelée tous les ans en alternance d'un an avec l'autre moitié.

 (Cette règle ne pouvant s'appliquer pour la composition de la première collégiale, quatre de ses membres feront un mandat d'un an seulement.)

Cette composition se déroule annuellement lors de la première semaine d'avril.

Un-e membre de la collégiale ne peut être redésigné-e pour deux ans supplémentaires qu'une seule fois.

La collégiale a la fonction de s'assurer du bon fonctionnement de Lyon Zéro et n'a pas de pouvoir décisionnel.

Elle organise et anime les Forums Ordinaires et Extraordinaires, elle gère l'agenda des ateliers, elle organise les votes, elle gère le budget de l'université, elle communique auprès des participant-e-s et répond aux questions diverses, elle sert de médiateur avec la présidence de l'université d'accueil, elle représente Lyon Zéro à l'extérieur.

Il n'y a aucune distinction hiérarchique entre les membres de la collégiale. Leurs fonctions reposent donc sur le consensus.

Le lien entre Lyon Zéro et son université d'accueil

L'université d'accueil co-enregistre les inscriptions des participant-e-s de Lyon Zéro.

L'université d'accueil met à disposition de Lyon Zéro les salles de cours nécessaires à son fonctionnement selon le nombre de ses participant-e-s et l'agenda  de ses ateliers.

L'université d'accueil permet à ses enseignants-chercheurs qu'ils puissent consacrer jusqu'à 20% de leur temps rémunéré aux ateliers de Lyon Zéro.

L'inscription à Lyon Zéro

L'inscription à Lyon Zéro est réalisée en partenariat avec son université d'accueil afin que cette dernière assure aux inscrit-e-s de Lyon Zéro le statut étudiant et toutes les garanties propres à ce statut (bourses, CROUS, APL, assurance santé étudiante, carte étudiante, etc.).

Toute personne majeure (sans limite d'âge) peut s'inscrire à Lyon Zéro.

Aucun diplôme préalable n'est requis et aucun examen d'entrée n'a lieu.

Si le nombre de demandes d'inscription se trouve être supérieur à la capacité d'accueil de Lyon Zéro, les inscriptions se feront par tirage au sort égalitaire entre les aspirant-e-s ayant fait leur demande dans les délais.

Les nouveaux/elles arrivant-e-s lors de leur accueil à Lyon Zéro, reçoivent une formation détaillant le fonctionnement de l'université et leurs responsabilités au sein de celle-ci ; ce sera également pour eux/elles d'obtenir des réponses à leurs questions. Il leur est toutefois conseillé de participer au préalable à quelques ateliers de Lyon Zéro en tant que participant-e-s libres pour s'en faire une idée plus juste.

Les inscrit-e-s s'engagent à respecter la « Charte du vivre ensemble » de Lyon Zéro.

L'inscription se fait à prix libre avec un tarif minimum fixé lors d’un Forum Ordinaire au mois de mai pour l'année suivante.

L'argent des inscriptions est collecté par la collégiale qui a le devoir d'être transparente sur la gestion qu'elle en fait ; comme pour toutes les autres sources de revenu éventuelles.

Toute personne inscrite à Lyon Zéro est libre de s'inscrire en parallèle dans les établissements d'enseignements de son choix, ou d'exercer une activité professionnelle.

Il est possible de rejoindre l'université partagée Lyon Zéro en cours d'année si le nombre de place disponible le permet.

Toute personne prenant part aux ateliers de Lyon Zéro est appelée participant-e, sans aucune distinction statutaire ou hiérarchique.

Il est possible pour qui le souhaite de participer librement et sans inscription préalable aux ateliers de Lyon Zéro dans la limite des places disponibles.

Toute personne âgée de plus de seize ans peut être un-e participant-e libre de Lyon Zéro. Les participant-e-s libres sont tenu-e-s de respecter le fonctionnement et la « Charte du vivre ensemble » de Lyon Zéro.

Ils/elles ne pourront obtenir de diplôme de Lyon Zéro ni jouir du statut étudiant.

Rythmes de vie à Lyon Zéro

La collégiale convoque les participant-e-s de Lyon Zéro aux Forums Ordinaires et Extraordinaires, quinze jours au moins à l'avance, en les informant de l'ordre du jour qui y sera tenu.

En début de chaque trimestre se tient un Forum Ordinaire dont le but est de fixer l'agenda des ateliers du trimestre à venir (voir la partie Déroulement des Ateliers).

Un rassemblement de l'ensemble des participant-e-s se tient à la moitié de chaque trimestre dans le but d'un partage collectif sur la vie à Lyon Zéro en général.

Des rassemblements généraux à caractère festifs peuvent avoir lieu occasionnellement.

A la demande d'au moins 10% des participant-e-s de Lyon Zéro, la collégiale convoque un Forum Extraordinaire pour débattre d'un point particulier.

1/3 des participant-e-s de Lyon Zéro, peuvent obtenir la tenue d'un Forum Extraordinaire pour débattre d'un changement des présents statuts (voir la partie Les Statuts).

En cas de votations, le vote blanc est reconnu et comptabilisé.

Calendrier des évènements ordinaires annuels
	Trimestre 1
	Trimestre 2
	Trimestre 3

	Oct.


	Nov.
	Déc.
	Janv.
	Fév.
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin

	Inscriptions


	Partage collectif sur la vie à Lyon Zéro

(2ème semaine)
	
	Mise en place de l'agenda des ateliers du trimestre
(1ère semaine)
	Partage collectif sur la vie à Lyon Zéro

(2ème semaine)
	
	Mise en place de l'agenda des ateliers du trimestre

+

Recomposition de l'assemblée collégiale

(1ère semaine)
	Partage collectif sur la vie à Lyon Zéro
+

Choix du tarif minimum de l'inscription pour l'année suivante

(2ème semaine)
	Remise des diplômes
(3ème semaine)

	Mise en place de l'agenda des ateliers du trimestre
(1ère semaine)
	
	
	
	
	
	
	
	


Déroulement des ateliers

Ce qui est communément appelé « cours » est, à Lyon Zéro, appelé « atelier ».

Au début de chaque trimestre se tient un Forum Ordinaire réunissant les personnes inscrites à Lyon Zéro dans le but d'élaborer l'agenda des ateliers pour le trimestre à venir. Les ateliers sont alors proposés par qui le souhaite, ils sont ensuite discutés et votés le jour même à main levée, à la majorité simple.

Les ateliers pour s'adapter au niveau de chacun-e peuvent proposer différents niveaux (débutant, intermédiaire, confirmé). Si un-e participant-e réalise que le niveau de l'atelier auquel il/elle participe ne lui correspond pas, il/elle peut librement en changer ou s'en retirer.

Pour favoriser l'interaction, les ateliers se déroulent au sein de groupes d'environ douze personnes. Si ce nombre vient à dépasser les vingt personnes il est fortement conseillé de répartir l'atelier en plusieurs groupes.

Les participant-e-s de chaque atelier décident eux-mêmes en début de cycle de l'organisation de leur atelier et de sa durée. Ils/elles peuvent à cet effet s'appuyer sur des réflexions ou des propositions précédemment développées sur le sujet.

Les participant-e-s apportent eux-mêmes les connaissances partagées au sein de l'atelier qu'ils auront pu collecter au travers de recherches, de rencontres, de lectures. Les échanges de savoirs intergénérationnels sont vivement encouragés, tout comme les collaborations avec des artisan-e-s ou des intervenant-e-s extérieur-e-s.

Le diplôme Lyon Zéro

Aucune note n'est décernée à Lyon Zéro, la présence (d'au minimum 80%) et la participation aux ateliers garantissent leur validation.

En cas de force majeur seulement, un-e participant-e ayant manqué plus de 20% d'un atelier auquel il participe et souhaitant le valider, peut rattraper les séances manquées via les retranscriptions qui en auront été faites.

Les participant-e-s sont invité-e-s à faire tout au long de l'année une auto-critique de leur évolution, tant sur le plan de leurs acquis, que sur le plan relationnel (participation, comportement, etc.).

A la fin de chaque année universitaire un diplôme Lyon Zéro est délivré conjointement avec l'université d'accueil à chaque participant-e de Lyon Zéro.

Ce diplôme comprend la liste des ateliers auxquels ce/cette dernier-e aura participé.

La fonction que remplissent les membres de la collégiale, est considérée comme étant un atelier à part entière et figurera comme tel dans la liste des ateliers composant leur diplôme.

Les statuts

Les présents statuts peuvent être changés à tout moment au cours d'un Forum Extraordinaire convoquée à cet effet, à la demande d'au moins 1/3 des inscrit-e-s de Lyon Zéro. Après délibération, s'ensuivra un vote à bulletin secret avec liste d'émargement pour accepter ou refuser les modifications proposées à la majorité simple. Le vote blanc est reconnu et comptabilisé.

Les présents statuts sont enrichis par la « Charte du vivre ensemble » et les divers annexes retranscrivant les réflexions concernant le fonctionnement de l'université partagée Lyon Zéro.

Les statuts de Lyon Zéro sont libres de droits (copy left). Tout groupe collaboratif sur la thématique de l'enseignement peut librement se les approprier et les remodeler, sans en faire la demande préalable.

